
DI MONTRÉAL 259

DECRET
DE LA

SACREE CONGREGATION DU CONCILE
Sar leu dlepeeltloee leqeleee peur le commnnlen 

fréquente et qaetldienne

De la réception quotidienne de la sainte Eucharistie

H
E saint concile de Trente, considérant les ineffables 

trésors de grâces procurés aux chrétiens par la 
rénption de la sainte Eucharistie, s’exprime ainsi : 

i Le saint concile souhaiterait qu’à chaque messe les fidèles qui 
y assistent reçûssent l’Eucharistie non seulement dans une 
communion de désir et toute spirituelle, mais encore sacramen- 
tellement (1). Ces parties montrent assez nettement le vœu de 
l'Église que tous les chrétiens participent chaque jour à ce 
festin céleste, et en recueillent des effets abondants de sanctifi
cation.

Ce vœu correspond au désir ardent qui poussa Notre-Seigneur 
à instituer ce divin sacrement. Jésus-Christ, en effet, nroclama, 
à diverses reprises et en termes non équivoques, l’obligation 
de manger sa chair et de boire son sang, surtout lorsqu’il dit : 
« C’est ici le pain descendu du ciel ; ce n’est pas comme la 
manne que vos pères ont mangée, après quoi ils sont morts ; 
celui qui mange ce pain vivra éternellement ». Par cette com
paraison de la nourriture des anges avec le pain et la manne, 
les disciples pouvaient sans peine comprendre que, si le corps 
a besoin chaque jour de pain pour se nourrir, et si chaque jou r 
les Hébreux dans le désert furent nourris de la manne, de

(1) Sees. 22, ch. 6.


